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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 1
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Décision ARS Occitanie n° 2025-3595
portant confirmation suite à cession des autorisations d détenues par la 

fondation AUDAVIE sur le site du CTRE MED L'EGREGORE CAVEIRAC UGECAM (ET 300012358),
au profit de (EJ 340015171)

OCCITANIE

- Vu le Code de la Santé Publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-
équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret n° 2024-268, pris pour son application, en date du 25 mars 
2024 et ;

- Vu -583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et 
des équipements matériels lourds (EML) ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et des équipements 
matériels lourds ;

- Vu
Régionale de Santé (ARS) Occitanie ; 

- Vu les décrets n° 2022-24 et 25 du 11 janvier 2022, relatifs et aux conditions techniques 
de fonctionnement (SMR), complétés par le décret n°2022-382 du 16 
mars 2022 ; 

- Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation des activités de soins 
et d'équipements matériels lourds ; 

- Vu
de soins et équipements matériels lourds ;

- Vu -3161 du 6 juin 2023 portant adoption des zones du Schéma Régional de Santé relatives aux 
activités de soins, aux EML et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu -5215 du 27 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé 2023-
Occitanie ;  

- Vu la décision n° 2025-2854 du 15 mai 2025 

- Vu le renouvellement tacite (RT 30-19-25) à compter du 29 avril 2020 et 
Affections Respiratoires et Affections liées aux 

conduites addictives, délivrées à la fondation AUDAVIE (EJ 380804542) sur le site géographique CTRE MED L'EGREGORE 
CAVEIRAC AUDAVIE (ET 300017423) ;

- Vu fondation AUDAVIE mesures de 
e SSR mention Affections Respiratoires

et Affections liées aux conduites addictives, devenues SMR Pneumologie et Conduites addictives, et faisant courir le délai
de mise en conformité de ces mentions simplifiées par la Loi Valletoux, aux nouveaux textes ;

- Vu la décision n°2025-0810 en date du 13 mars 2025, accordant à la fondation AUDAVIE
de SMR selon la mention Polyvalent, sur le site CTRE MED L'EGREGORE CAVEIRAC AUDAVIE (ET 300017423) sis 231 
CHEMIN DU SEMAPHORE, à CAVEIRAC ;
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- Vu les décisions n° 2025-0818 et 819 en date du 17 mars 2025, et n° 2025-0821 en date du 9 avril 2025, accordant à 
SMR, selon les trois mentions Polyvalent, 

Gériatrie, et Oncologie sur le site CTRE MED L'EGREGORE CAVEIRAC UGECAM  (ET 300012358), sis 231 CHEMIN DU 
SEMAPHORE, 30820 CAVEIRAC, pour 7 ans ;

- Vu la délibération du Conseil exceptionnel de OCCITANIE en date du 27 mai 2025, validant le principe et les 
modalités de la reprise des autorisations de SMR détenues par la fondation AUDAVIE sur le site CTRE MED L'EGREGORE
et le rachat des parts de la SCI Les Perrières ;

- Vu procès- de la fondation AUDAVIE en date du 11 juin 2025 validant le 
principe du transfert par voie de cession des autorisations de SMR mentions Pneumologie, Conduites addictives et 
Polyvalent sur le site CTRE MED L'EGREGORE CAVEIRAC AUDAVIE, au profit de OCCITANIE ;

- Vu la demande présentée par l UGECAM OCCITANIE en vue à son profit, la confirmation suite à cession des 
autorisations d SMR pour les mentions Polyvalent, conduites addictives et pneumologie, détenues par la 
fondation AUDAVIE (EJ 380804542) sur le site CTRE MED L'EGREGORE CAVEIRAC AUDAVIE (ET 300017423) ;

- Vu la santé
(CSOS), lors de sa séance du 24 juin 2025 ; 

Considérant que les décrets susvisés n° 2022-24 et 25 du 11 janvier 2022, et n°2022-382 du 16 mars 2022, ont réformé les 
SMR ; 

Considérant uplissement pour 
certaines activités de soins réformées, notamment dans les modalités de mise en de la réforme les concernant, en 

ssier 
de demande en fenêtre ; 

Considérant locomoteur », « système nerveux », « cardio-vasculaire », « 
pneumologie », « brûlés » et « conduites addictives » bénéficient des mesures de simplification précitées ; 

Considérant que les autres mentions et modalités, comme notamment la mention « Polyvalent », 
, après avis consultatif de la CSOS ; 

Considérant que dans ce contexte, la fondation AUDAVIE (EJ 380804542)
CTRE MED L'EGREGORE CAVEIRAC AUDAVIE (ET 

300017423), dans la fenêtre de dépôt dédi

Considérant que la fondation AUDAVIE SMR, selon la mention Polyvalent
par décision ARS OCC n° 2025-0810 du 13 mars 2025, pour le site CTRE MED L'EGREGORE CAVEIRAC AUDAVIE à Caveirac et 

;

Considérant par ailleurs que à la fondation AUDAVIE, en date du 22 avril 2024, 
a permis aux autorisations de SMR pour les mentions simplifiées Pneumologie et Conduites addictives, détenues par la 
fondation sur leur site L'EGREGORE, de basculer sous la nouvelle règlementation et de reprendre le cours de leur vie, avec 

avec les nouveaux dispositions réglementaires en vigueur sous un an à 
compter de cette notification ;

Considérant que souhaite obtenir la confirmation à son profit desdites autorisations
SMR, mentions Polyvalent, Pneumologie et Conduites addictives, détenues par la fondation AUDAVIE (EJ 380804542), dans 
le cadre de la cession conclue entre les deux parties ;

Considérant 
R.6122-35 du CSP et des objectifs du PRS 2023-2028 ; 

Considérant que le dossier présenté par le cessionnaire ne fait apparaître aucune modification qui serait de nature à justifier 
qui serait incompatible avec le respect des conditions et 

engagements auxquels avait été subordonnée l'autorisation cédée ;

Considérant que 
mentions Polyvalent et Gériatrie, Oncologie, en complément de son 
activité existante ;
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Considérant que dans la continuité des discussions entamées dès 2022 entre les deux acteurs 
qui partagent le même site et déjà certaines fonctions communes (notamment la PUI GCS) ; 

Considérant que cette cession -2028 et permettra au Centre 
un nouveau projet médico-soignant sur le 2ème semestre 2025, afin allier sur un même site 

des activités de proximité (polyvalent, gériatrie) et de spécialité (oncologie, respiratoire, addictologie) ;

Considérant que la SCI Les Perrières Santé initialement détenue par les deux acteurs, UGECAM Occitanie et Audavie, est 
propriétaire des locaux, et que le périmètre de reprise de la cession, intègre les parts de ladite SCI détenues par la fondation 
Audavie, ainsi que le transfert des autorisations de SMR et la cession des actifs nécessaires au fonctionnement de 

etc.) ; 

Considérant que la demande est conforme aux objectifs qualitatifs du PRS Occitanie 2023-2028 ;

Considérant que cette demande a été examinée lors de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé 
(CSOS), lors de sa séance du 24 juin 2025 et a reçu un avis 

FAVORABLE ;

Considérant que pour les mentions Pneumologie et Conduites addictives la demande est sans incidence sur le bilan quantifié 
;

Considérant en revanche, que pour la mention Polyvalent, cette cession libère une implantation dans la mesure où 
pour ladite mention sur ce site géographique ;

Considérant toutefois que la ces faite aux besoins de santé de la population 
du territoire concerné préexistantes ainsi cédées ;

Considérant est engagé conditions techniques 
de fonctionnement ;

Considérant que les décrets n° 2022-24 et n° 2022- SMR prévoient un 
pour les mentions non simplifiées 

s 
simplifiées ; 

Considérant cette autorisation ;

Considérant qu en application de ces dispositions, le délai de conformité applicable aux autorisations cédées est expiré pour 
les mentions simplifiées Pneumologie et Conduites addictives 13 mars 2026 pour la mention non 
simplifiée Polyvalent ;

Considérant 
avec les dispositions du CSP, l'autorisation peut faire l'objet des mesures prévues à l'article L. 6122-13 du CSP ;

Considérant, enfin, que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de 
-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1 
340015171), en vue « SMR » selon les mentions Polyvalent, Pneumologie
et Conduites addictives, sur le site du CTRE MED L'EGREGORE CAVEIRAC UGECAM (ET 300012358), sis 231 
CHEMIN DU SEMAPHORE, à CAVEIRAC, précédemment détenues par la fondation AUDAVIE, est acceptée.

Les caractéristiques FINESS seront modifiées en conséquence.

Article 2 Cette décision est sans effet sur les durées de validité des autorisations précitées.

Article 3 En application des articles L.6122-11 et R.6122-36 du CSP, cette opération doit fai

présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après cette notification.
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cette opération 
Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du CSP. Pour ce faire, le 

ration de mise en 
oeuvre par courriel avec AR (ARS-OC-DOSA-AUTORISATIONS-CONTRACTUALISATION@ars.sante.fr). 

Article 5 Occitanie dans les six mois suivant la déclaration 
t aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du CSP.

Article 6 -10 du même code renouvellement 
de chacune des autorisations au plus tard 14 mois avant leurs échéances respectives.

se référer au tableau de bord disponible en ligne sur 
SI Autorisations, qui liste les autorisations détenues et les délais et procédures à 

respecter .

Article 7 

auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des sol
Les recours gracieux et hiérarchique ne constituent pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui 
peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la 
notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par 
lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 
« Télérecours citoyens » accessible à www.telerecours.fr ».

Article 8

administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 

Didier JAFFRE
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